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TITRE

Rédiger ainsi le titre :

"visant à condamner les territoires ruraux au tout-voiture".

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement visant à modifier le titre de cette proposition de loi, le groupe LFI-NFP 
dénonce le manque criant d'ambition des pouvoirs publics à repenser la transition des mobilités en 
territoire rural.

Un rapport du secours catholique datant du 24 avril 2024 dénonce le manque de transports en 
communs et la perte d'accessibilité des services publics dans les territoires ruraux, ce qui a pour 
effet de condamner les ménages ruraux à l'utilisation de la voiture pour la quasi intégralité de leur 
déplacement, ce qui est un facteur d'exclusion.

Ces ménages ruraux se retrouvent piégés par l'augmentation des prix du carburant (+46% entre 
2017 et 2023), et 10% des ménages français les plus précaires 21% de leurs revenus disponibles aux 
transports contre 11% pour les plus aisés.
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Plutôt que de continuer à condamner la population au tout-voiture en continuant à construire des 
infrastructures, c'est une véritale transition des mobilités pensée à l'échelle nationale qu'il faut 
opérée, ce que ne fait absolumenet pas le projet de l'autoroute A69 qui est aussi archaïque qu'inutile, 
et qui aura in fine comme effet de paupériser les plus précaires en les condamnant à l'usage de la 
voiture et en leur faisant payer un trajet de près de 20 euros l'aller-retour, alors que jusque là il était 
gratuit."


